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LE CHABLAIS ANTIQUE DANS LE CADRE DU DECANAT
D'ALLINGES

par Pierre Broise

VlEUX ET NOUVEAU CHABLAIS

e terme de Chablais designait au moyen age les possessions de

l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune, situees a la tete du lac,

Caput Lacen-se x, etymologie qu'il est tentant de rapprocher du

prelatin Pennolocus, mentionne dans les itineraries.
Quoi qu'il en soit, par l'extension de ses possessions sur

la rive sud du Leman, l'abbaye d'Agaune embrassa par la
suite un territoire plus vaste, formant ainsi le nouveau
Chablais. II est difficile de dire quand l'appellation Chablais

cessa de designer le vieux, pour etre consacree uniquement au nouveau.
Aujourd'hui, on continue a parier de Chablais, nom commode que les geographes

modernes ont utilise pour definir leurs unites naturelles. Nous les adopterons avec
quelques modifications, en distinguant, dans l'avant-pays lui-meme, un Bas-Chablais

avec une zone intermediate de piemont et un massif prealpin, lui-meme decoupe
en quatre vallees, Celles d'Abondance, d'Aulps, de Bellevaux et de Boege.

Le nouveau Chablais n'avait d'ailleurs, a l'epoque feodale, aucune unite civile.
Les seigneuries partagees entre les comtes de Savoie, les comtes de Geneve et les

sires de Faucigny s'y enchevetraient en depit de 1'ordre geographique; mais les

divisions ecclesiastiques se moulaient mieux au relief; ainsi, un decanat du diocese
de Geneve 2, celui d'Allinges, occupait, de l'Hermance ä la Morge, un territoire
couvrant sensiblement l'arrondissement de Thonon, soit une superficie de 950 km2

environ, partagee entre l'avant-pays pour 400 et les Prealpes pour 550 km2.
Ce decanat que nous prenons comme cadre de notre essai avait sans doute une

origine ancienne qui met en question la division des cites romaines en pagi. Si nous
aclmettions systematiquement l'equation decanat pagus, comme l'equation

1 P. Lullin et Ch. Lefort, Regeste genevois, Geneve, 1866, n° 124.
2 Etienne Clouzot, Pouilles des provinces cle Besangon, de Tarentaise et de Vienne, Paris, 1940.
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diocese civitas, on aurait a faire la ä un pagus gallo-romain distinct, heritier d'une
tribu allobroge incorporee a la cite de Vienne et plus tard dans celle de Geneve.
Mais aucun indice ne nous autorise a supposer son existence, d'autant plus qu'a
l'epoque carolingienne ce district fait partie integrante du pagus minor genevois.
La seule unite connue ici est une certaine Finis Hercolana qui couvrait au IXe siecle

un terroir beaucoup plus restreint, appele plus tard pays de Gavot.3
Mais le trace meme de la frontiere entre Allobroges et Nantuates n'est pas

nettement etabli, en l'absence de documents epigraphiques mentionnant l'apparte-
nance aux tribus Voltinia et Sergia entre lesquelles se partageaient Viennois de
Narbonnaise et Valaisans de la petite province alpestre. Cesar (BG, III, 1), definis-
sant la position des Nantuates, dit simplement: qui a jinibus Allobrogum et laci
Lemanno et flumine Rhodano ad summas Alpes pertinent.

On ne peut d'ailleurs hesiter qu'entre deux traces, la frontiere franco-suisse
actuelle et une ligne plus hasardeuse a suivre, passant par Bioge et laissant ainsi
aux Nantuates les vallees d'Abondance et d'Aulps. Le premier trace est justifie par
une serie de toponymes significatifs: Morge, Morgon, Morgins, la Pierre-Miaux
jalonnant la crete ou ses abords. Le second par la position marginale des toponymes
fonciers latins laissant place ä une forte densite de toponymes celtiques dans les

Prealpes dont l'acces par le pas cle Morgins, ou les cols de Chesery et de Coux est

plus facile que par les gorges des Dranses verrouillees au Feu-Courbe ou au Pont
du Diable.

Annales SANS HISTORIENS

Les historiens et les itineraries anciens ignorent deliberement le Chablais.

Cesar, puis Strabon et Pline l'Ancien, comme plus tard Pomponius Mela, Ammien
Marcellin et Festus Avienus decrivent bien le Rhone issu des Alpes pennines, qui
traverse le Leman pour deboucher a Geneve chez les Allobroges, mais nul ne fait
allusion aux riverains meridionaux du grand lac, ä moins qu'on ne veuille recon-
naitre la plaine du Bas-Chablais dans les Chabilcorum sota de l'Ora maritima. Mais

ce rapprochement n'est guere plus valable que celui d'Amphion avec YAccion du

meme poeme.
A defaut des textes, consultons au moins l'epigraphie lapidaire et numismatique.

La premiere est bien reduite, avec huit inscriptions dont une (CIL, 5532) certaine-

ment importee tardivement a Messery.
Sous le Haut-Empire, le pays connait une ere de paix: un tribun de la lointaine

province de Bithynie vient prendre sa retraite a Thonon (CIL, 2582), tandis que
dans le voisinage, un citoyen, appartenant ä une famille de notables de Geneve,

3 Pierre Dupabc, Le comte cle Geneve, IXe-XVe siecle, Geneve, 1950, p. 370.
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T. Riccius Fronto, tresorier de sa cite, exploite peut-etre le domaine de Ressy pres

d'Allinges (CIL, 2583). Plus loin, a Bons, im certain Sabinianus eleve un monument
de destination non precisee (CIL, 2579). On voit alors honorer les dieux dans plu-
sieurs localites: Jupiter associe avec Mars a Douvaine par D. Julius Capito (CIL,
2580) ainsi que les divinites augustes (CIL, 2581). Les images, figurines ou intailles,
plus discretes, mais non moins significatives que les inscriptions publiques, nous

renseignent sur d'autres cultes: celui de la Fortune a Chens, de la Victoire a Bons

ou de Mercure ä Rives. Mais Hercule jouit d'une veneration particuliere autour des

Voirons avec une statuette ä Boege, deux a Bons et trois a Habere-Lullin, ce qui
fait penser ä l'existence d'un sanctuaire de ce dieu au sommet de cette montagne
boisee, plutot que de Jupiter comme le voudrait la legende.

La circulation du numeraire 4 et, partant, la prosperity economique cle cette

periode, sont accusees par la proportion des monnaies isolees egarees sur le sol:

25% des pieces sont du Ier siecle, et 44% du IIe siecle, contre 20% du IIIe siecle,
8 % du IVe siecle et 3 % seulement pour les Ve et VIe siecles reunis. II faut mettre ä

part les tresors monetaires qui jalonnent au contraire les troubles du Bas-Empire.
Deja, a la fin du IIe siecle, une victime des brigandages de Maternus enfouit des

antonins a Veigy. Mais les invasions du IIIe siecle sont autrement graves, ternoin
le tresor de deux mille pieces marquant a Thonon le passage des Alamans, ou celui
de Champanges, cache lors de l'insurrection des Bagaudes.

Apres la reorganisation de Diocletien, la renaissance constantinienne ouvre

pour un temps une nouvelle periode de calme. Les routes sont remises en etat
(CIL, 5535) et un reseau de defense se deploie en profondeur. Ferdinand Lot5 avait
voulu faire d'Yvoire le centre de cette articulation en y plagant VEbrudunum
Sapaudiae de la Notitia. Certes la position avancee de cette localite est seduisante,
mais l'etymologie douteuse, et il faut 1'abandonner avec P. Duparc 6 qui, comme
D. van Berchem, la reporte a Yverdon. Ce qui n'empeche pas quelques vieux oppida
celtiques d'etre remis en etat de defense, comme peut-etre ceux de Langin, Boisy
ou Champanges.

Plus tard, les Burgondes occupent pacifiquement l'avant-pays oil l'on retrouve
leurs cimetieres en grand nombre, mais non leurs habitations desormais en bois. A
la meme epoque, en 527, on voit ä Lugrin un chretien, encore affuble d'un nom
gaulois, Brovacus, ensevelir son enfant sous le signe de la croix (CIL, 2584). La
mention du lointain empereur Mauritius a cote du roi burgonde Gondomar montre
la coexistence des deux civilisations.

4 D'apres notre inventaire que M. John Baud a bien voulu controler et completer.
5 Ferdinand Lot, Les limites de la Sapaudia, dans Revue savoisienne, t. LXXV, 1935,

pp. 146-156.
6 Pierre Duparc, La Sapaudia, dans Gompte rendu de VAcademie des Inscriptions et Belles-

Lettres, 12 decembre 1958.
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Durant ce meine VIe siecle, en 563 selon Marius d'Avenches et Gregoire de
Tours, un eboulement provoque sur le Leman un enorme raz de maree qui dut
affecter bien des pecheries sises sur le rivage chablaisien, utraque ripa dit le chroni-
queur. Certains ont voulu voir le cataclysme naitre sur les flancs du Grammont,
mais il est plus probable que Tauredunum etait situee assez loin en amont.

L'expansion du christianisme en Chablais, dont nous venons de voir la premiere
manifestation tangible, est liee ä deux poles de diffusion: d'une part l'eveche de
Geneve cree au milieu du IVe siecle, d'autre part l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune
fondee en 516, plus de deux cents ans apres le martyre de la legion thebaine. Mais,
suivant un Systeme ingenieux, quoique fragile, Manteyer 7 voyait dans les vocables
de paroisse une Chronologie possible au developpement de la religion nouvelle. II
envisageait ainsi, ä la fin du Ve siecle, trois groupes ruraux centres sur les paroisses
dediees ä saint Etienne: Ballaison pour le Bas-Chablais, Cervens pour le Piemont et
Bogeve dans les Prealpes.

Peuplement et terroirs

Si l'histoire faute de textes, si l'archeologie faute de trouvailles bien consignees
sont limitees dans leurs enseignements, par contre la statistique graphique appliquee
aux donnees archeologiques et onomastiques conjuguees apporte un complement
d'informations süffisant pour esquisser un tableau du peuplement.

Le mouvement des populations ne ponvant etre suivi sur une trop courte
duree, il est indispensable de recourir a des sequences multiples debordant sur les

contextes protohistoriques et medievaux. C'est pourquoi le cartogramme principal
(n° 8), representant le spectre ponctuel gallo-romain, doit etre accompagne d'une
serie de petits cartons annexes.

Un premier cartogramme (n° 1) represente les stations de l'äge du bronze,
faute de pouvoir interpreter Celles de l'äge du fer en nombre insuffisant. Ces stations
s'echelonnent dans le secteur occidental de la plaine, sur deux lignes distinctes:
les palafittes du rivage et une piste interieure passant par Douvaine et Thonon, le

centre de gravite de l'ensemble se situant dans la commune de Sciez aux environs
de Coudree. Alors qu'auparavant l'epicentre du neolithique etait vers Douvaine;

par la suite, celui de l'äge du fer se trouvera ä Margencel.
Un second cartogramme (n° 2) pointe les gisements gallo-romains au nombre

de 126 dont 99 pour le Bas-Chablais, 23 pour le Piemont et 4 pour les Prealpes.

Cependant ce spectre risque d'etre entäche d'erreurs pour des causes diverses: travaux
de terrassement plus actifs aux abords des villes, prospection plus attentive d'erudits
locaux (c'est le cas d'E. Vuarnet dans le canton de Douvaine) et surtout ä l'inverse,

7 Georges de Manteyer, Les origines cJwetiennes de la IIe Narbonnaise et de la Viennoise,
Gap, 1924, p. 296.
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intensite de l'alluvionnement recouvrant les sites de montagne. Afin de combler
ce deficit archeologique, nous lui comparons divers spectres de notations topony-
miques, comme ceux des noms de localites gauloises (n° 4) et surtout celui des noms
de domaines gallo-romains (n° 5) tires d'un gentilice ou d'un cognomen latin avec
suffixation locative: en -acus donnant -ex ou -ay, en -i-acus donnant -y ou -ier,
ainsi que quelques -i-anum formant -in, comme Marianum pour Marin connu
en 516.

En combinant ces cartogrammes complementaires, on obtient finalement un
spectre (n° 8) rendant mieux compte des realites avec 185 points dont le centre de

gravite s'est maintenant decale a Allinges. Les densites ponctuelles sont tres
variables: la plus forte, 69 pour 100 km2, s'etale dans le Bas-Chablais et la plus
faible, 3 pour 100 km2, dans les vallees prealpines, avec 23 pour 100 km2 dans la
zone de piemont.

Examinons au passage le cartogramme des noms en -inge (n° 6). Les romanistes,
avec E. Muret8 suivi de Ch. Marteaux, les consideraient comme provenant de

-i-an-icum, suffixe attribue a des domaines de formation secondaire au deuxieme
siecle, et les germanistes, avec Th. Perrenot9 les admettent comme issus du collectif
germanique -ing, en l'occurrence burgonde. Leur repartition est tres localisee d'une

part dans le Bas-Chablais entre le Vion et le nant d'Enfer, d'autre part en Piemont
entre la Chanclouse et le Maravant. Elle ne coincide que tres partiellement avec
l'aire des sites burgondes mais s'integre mieux parmi les domaines primaires cites

plus haut. Par ailleurs l'existence des couples Cumilly-Cumelinge, Jussy-Jussinge,
Maxilly-Masselinge ou Very-Veringe inclinent en faveur d'une explication que seules

des decouvertes epigraphiques pourraient confirmer.
Le cartogramme des sepultures barbares (n° 3) laisse apparaitre 50 points dont

le centre de gravite est au sud de Thonon. L'absence totale des tombes en montagne
et leur concentration en plaine avec 20 cimetieres pour 100 km2 en Bas-Chablais
contre 7 en piemont, est confirmee par la toponymie germanique (n° 7). Ces tombes

ne sont evidemment pas toutes datees et il serait excessif de les qualifier toutes de

burgondes, mais jusqu'a l'epoque carolingienne elles appartiennent a une civilisation
continue qui s'est concentree dans 1'avant-pays.

Par contre, les formations medievales sont presque exclusivement groupees en

montagne. Elles indiquent une particularity topographique comme La Baume,

Bellevaux, Bonnevaux, La Forclaz, Montriond, Saxel; ou botanique comme Le

Biot, Chenevoz, Habere, Essert, Reyvroz, La Vernaz; ou immobiliere comme

Chätel, La Chapelle, Novel, Villard a l'exception de Neuvecelle situee en

plaine.

8 Ernest Muret, De quelques desinences de noms de lieu, clans Romania, t. XXXt II,
1908, pp. 378 et suiv.

9 Th, Perrenot, La toponymie burgonde, Paris, 1942, pp. 191 et suiv.
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En poursuivant l'etablissement de cartogrammes que nous ne pouvons tous
donner ici, on verrait que la repartition de « chez » suivi d'un nom d'homme, formation

plus tardive, est assez curieusement repartie. Ses 155 points affectent surtout
une zone intermediaire, avec concentration exceptionnelle de 61 points dans la
vallee de Boege. Mais la position du centre de gravite medieval est obtenue avec
beaucoup plus de precision a l'aide de la population par feux donnee par les visites
pastorales 10, qui le transporte a Lyaud accusant ainsi une progression constante
d'ouest en est.

La disposition relative des points entre eux et par rapport a la topographie
permet de reconstituer la disposition des terroirs sans pousser jusqu'ä la structure
agraire. Nous distinguons cinq ensembles constituant chacun un terroir individualise

compose de domaines fonciers s'ordonnant en chaines paralleles aux axes de

circulations. Ces domaines ou fundi nous sont particulierement bien connus grace
aux etudes detaillees que Ch. Marteaux leur a consacrees jadis.11

Trois d'entre eux s'etalent a l'ouest de la Dranse: le premier et le plus ancien

epouse de l'Hermance au Vion le contour arque du rivage. Heritier des premiers
defrichements neolithiques et isole au sud par des communs forestiers, il a pu utiliser
un cabotage lacustre pour desservir une dizaine de villae sises un peu en recul. Le
second terroir, d'Aubonne ä la Dranse, beaucoup plus important, remonte a l'age
du bronze, car il est jalonne de stations appartenant a cette periode. II s'agit la d'un
terroir routier qui aligne une double file de fundi de part et d'autre de la voie leur
servant de limite en long, comme les nants, descendant au lac, les bornent laterale-
ment. Les villae sont done en retrait sur des chemins paralleles de desserte, tandis

que les vici, marques par des concentrations cle points archeologiques et l'ecartement
des points toponymiques, sont bätis sur la voie meme. On y trouve une dizaine
de villae au nord et une vingtaine au sud, sans parier des proprietes secondaires qui
ont prolifere au IIe siecle par segmentation laterale ou extension en arriere, jusque
dans la foret de Planbois.

Cette foret formait avec le mont de Boisy et la foret de Thonon un saltus

continu, separant ce second terroir du troisieme; celui-ci plus recent, mais au moins

d'origine gauloise, borde le piemont, de la Chandouse aux gorges de la Dranse,
suivi par un chemin desservant encore une vingtaine de proprietes.

Deux autres terroirs occupent le pays de Gavot au-dela cle la Dranse. L'un
encore parfaitement lineaire sur la rive du lac ou les domaines juxtaposes en une
seule file et separes par les flons etagent leurs villae sur le premier replat, au nornbre

d'une dizaine. II faut noter que le rivage meme n'a rien livre, pas meme Evian, une
des rares villes d'eau qui n'ait pas de passe romain. L'autre terroir d'une repartition

10 Archives departementales de Hciute-Savoie, IG, 98.
11 Charles Marteaux, Etude sur les villas gallo-romaines du Chahlais, dans Revue savoisienne,

t. LVIII, 1918, t. LIX, 1919, t. LX, 1920, et t. LXI, 1921.
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moins lisible occupe le plateau, encore largement boise, dont le defrichement a du

rester inacheve a l'epoque romaine. Une dizaine de domaines y sont clairsemes.

Nous avons volontairement omis en commen9ant la commune de Veigy pourtant
riche en vestiges romains, car eile se rattache au terroir de Geneve dont eile forme le

dernier chainon.

Quant aux vallees, peu peuplees, comme nous l'avons vu, elles ne constituent

pas encore des terroirs ä proprement parier. Quelques ombilics ont pu etre le siege

de villae, notamment dans les Prealpes externes et peut-etre ä Abondance meme

avec Autigny12, mais les populations indigenes sont restees encore longtemps

groupees en hameaux comme l'atteste la toponymie avec Mioleine, Sion, Vonne,
Morzine, Nion, Moudon, etc.

Habitat et voirie

Nous avons mentionne plusieurs fois ces villae qui constituaient les habitats
normaux des campagnes gallo-romaines. II semble qu'elles aient ete de deux types:
d'une part la villa complexe du latifundium avec riche demeure a la romaine et
vastes bätiments d'exploitation, d'autre part la casa, habitation plus modeste d'un
praedium divisionnaire ou plus tard d'un colon. Aucune villa n'a ete fouillee syste-
matiquement en Chablais. Ce ne sont pas pourtant les vestiges qui manquent, en
dehors meme des sites oü la presence de tegulae seule est signalee. En effet, tantöt
leurs substructions gisant sous le sol ne sont mises ä jour qu'a l'occasion d'excava-
tions profondes, comme celle de Ripaille, tantöt leurs structures sont ä fleur de terre
recouvertes d'enormes murgers teile celle de Courtepose ä Champanges. Les substructions

reconnues dans 23 communes presentent des murs quelquefois appareilles,
mais plus souvent en ma§onnerie grossiere, des dallages en beton et plus rarement
des mosaiques (Allinges, Margencel, Nernier) que seules de riches demeures posse-
dent, ainsi que des placages de marbre (Nernier, Sciez, Ripaille), des fresques
(Massongy, Ripaille) ou des colonnes (Chens, Loisin, Margencel).

La frequence des constructions hydrauliques retrouvees montre la vulgarisation
de la technique romaine des adductions d'eau. On connait une dizaine de ces petits
aqueducs, soit en ma9onnerie (Feternes, Loisin, Thonon), soit en briques (Anthy,
Feternes encore, Lyaud et Jussy de Sciez), soit plus rarement en tuyaux ceramiques
(Loisin et Excuvilly de Sciez).

Tel est le visage essentiellement rural de ce Chablais gallo-romain, qui ne posse-
dait pas d'agglomeration ä caractere urbain, mais peut-etre quelques vici seulement
connus par l'archeologie:

12 Charles Marteaux, Notes sur les origines gallo-romaines cle la vallee d'Abondance, dans
Revue savoisienne, t. LXII, 1922, p. 14.
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Douvaine, localite datant de l'äge du bronze, point de trouvailles romaines
centrees sans toponyme foncier, a pu etre une station, mutatio, au douzieme mille
de la voie a mi-route de Geneve et de Thonon, avec embranchement vers
Annemasse.

Thonon 13 apparait comme un vicus plus important, precede lui aussi, sur son
plateau, par un habitat indigene persistant du bronze ä la Tene. La repartition des

vestiges gallo-romains concentres, affecte deux secteurs assez denses: d'une part,
a la croisee supposee des voies, un quartier ancien avec quelques edifices que la ville
medievale a pu recouvrir. Ce pourrait etre le cas d'un temple remplace au XIe siecle

par la crypte de Saint-Hippolyte 14; cl'autre part un quartier residentiel plus recent,
dont le souvenir a survecu dans le lieudit « Les Romanies », ou les decouvertes se

sont multipliees ces dernieres annees, principalement au carrefour des Suets. Bien
qu'il soit encore difficile d'en circonscrire l'aire exactement, on peut l'estimer pro-
visoirement ä plus de dix hectares. Ce vicus etait pourvu lui aussi d'installations
hydrauliques, notamment d'un aqueduc dont le conduit en beton de tuileaux etait
couvert de dalles. II partait sans doute de Fontcouverte (La Doie) et, desservant
Thonon au passage, aboutissait a Ripaille apres un parcours de 3500 metres environ.
Autre ouvrage remarquable, une citerne avec son jeu de vannes a ete decouverte et
decrite recemment par J.-C. Perillat.

En dehors cle ce centre se trouvaient quelques ecarts habites: Rives avec son

port, heritiere des palafittes avec lieudit « Puers » en 1236, Concise au-dessus et
enfin la necropole ä jamais detruite par l'etablissement de la gare.

Quelle etait l'activite de ce vicus 1 Les trouvailles sont trop fragmentaires pour
les faire parier. Tout au plus pouvons-nous penser a une station d'etape, une mansio,
au vingt-deuxieme mille de la route de Geneve ä Saint-Maurice, formant carrefour
avec les chemins des vallees. Quel nom enfin donner a cette ville? On ne peut l'iden-
tifier avec certitude a la villa donona de 930, ce qui nous ramene ä la premiere mention

authentique «Thonuns », en 1191, insufhsante pour justifier un dunum

celtique.
Nous n'aurions pas termine avec 1'habitat, si nous avions omis de parier des

sepultures gallo-romaines. Elles ont trop souvent passe inapergues pour l'incinera-
tion, dont le mobilier est fragile et peu spectaculaire. Tout au plus peut-on citer
Celles de Douvaine, Loisin, Neuvecelle et Thonon, ou elles se presentaient sous forme
d'urnes cineraires incluses dans un coffre. Si 1'inhumation est mieux notee, ses

sepultures ont ete souvent confondues avec les tombes burgondes.
Nous avons souvent, au cours de cette etude, evoque indirectement les voies

liees tant au peuplement qu'aux agglomerations qu'elles desservent. Si leurs axes

13 L. E. Piccaed, Histoire de Thonon et du Chablais, dans Memoires de VAcademie sale-
sienne, t. V, 1882.

14 Charles Marteaux, op. cit., p. 68.
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se lisent sur les alignements de points des cartogrammes, l'etablissement precis de

leur trace est plus delicat.
La voie maitresse du reseau, d'ailleurs inconnue des itineraries anciens, est la

route de la rive gauche du lac joignant Genua ä Tarnaiae. Cette voie, etudiee avec
soin par L. Blondel15 pour la section suisse et Ch. Marteaux 16 pour la section

franyaise, est jalonnee de trouvailles de l'äge du bronze temoignant de son origine
protohistorique. Une monnaie salasse trouvee ä Lugrin et deux pieces macedo-

niennes a Saint-Gingolph prouvent que, des le quatrieme siecle avant notre ere,

passait par cette voie un commerce gagnant l'Orient par le Grand-Saint-Bernard.
Plus pres de nous, en 56 A. C. Cesar (BG, III, 6) nous apprend que Servius Galba

y fit passer ses legions. Enfin en 306 P. C. Constance Chlore et Flavius Severe la

font restaurer (CIL, 5535, deja citee). Nous la retrouvons au moyen age equipee de

maladieres a Aubonne, Thonon et Lugrin. Son trace se precise enfin sur la carte de

Borgonio et surtout sur le cadastre Sarde en 1730. II est suivi avec certains ecarts
seulement par la moderne route nationale n° 5. Les presomptions et les preuves
tangibles de sa romanite sont assez nombreuses sur son parcours: lieuxdits «l'Etraz »

a Veigy, Massongy, Sciez et Thonon, milliaire etalonne VII ä Crevy, lieudit « Pierre
Verda » deux milles plus loin et aussi vestiges de chaussee pavee en galets ou en

pierres equarries reconnues ä Savouille (Veigy), Pontbon (Massongy) et Pellevet
(Margencel) sans parier du passage en corniche que Ducis aurait vu a
Meillerie.17

Cette voie s'accompagne au sud d'une doublure qu'on retrouve depuis Geneve

sur plusieurs sections, notamment de Loisin ä Sciez, ainsi qu'en amont du pont de

la Dranse a son premier etranglement. C'etait peut-etre la voie d'origine delaissee ä

l'epoque romaine ou tout au moins reduite a un role secondaire.
D'autres chemins s'articulaient sur ce Systeme longitudinal principalement au

depart de Thonon: l'un egalement affecte d'une doublure en piemont par Bons vers
Bonne et le Faucigny et jalonne lui aussi de lieuxdits « L'Etraz » a Allinges, Perri-
gnier, Brenthonne et Saint-Cergues, sur lequel s'etablira plus tard la maladiere
de Mesinge. Un autre, s'embranchant apres la Dranse, remontait la vallee d'Abon-
dance parfois taille dans le roc comme l'avait observe Ducis 18 a la Revenette
notamment, pour gagner Morgins. II est possible qu'un troisieme chemin passant par
Lyaud gagna par Lullin le col de Jambaz, mais ce n'est la qu'une hypothese. Enfin
mieux marquee est la bretelle de Douvaine a Annemasse par Bailavais et
Moniaz.

15 Louis Blondel, La route romaine de la rive gauche du lac de Geneve ä Veigy, dans Genava,
t. XVII, 1939, pp. 62-73.

16 Charles Marteaux, op. cit passim et notes sur les voies romaines de Savoie, dans Revue
savoisienne, t. LXVIII, 1928, pp. 121 et suiv.

17 Ducis, VoiesromainesdelaSavoie,appendice,(\a,nsRevuesavoisienne,t.XiXJLIV, 1894,p. 95.
18 Ducis, op. cit., p. 96.
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Problemes et conjectures

Cet essai pose certes plus de problemes qu'il n'en resout: frontieres, circonscrip-
tions, villes et voies attendent des preuves pour les preciser. Les vallees ressortis-
saient-elles au Valais ou ä la Viennoise? Le Chablais etait-il un pagus de la civitas
ou simplement la portion Orientale du Pagus Genavensisl Thonon etait-il un vicus
organise avee ses magistrats? De veritables voies remontaient-elles les Dranses?
Teiles sont, entre bien d'autres, les questions posees.

Toutefois nous pouvons dire que le Chablais, dejä peuple au neolithique, connut
avee le bronze un brillant epanouissement durant le second millenaire, mais une legere
regression avee le fer au millenaire suivant. Puis il jouit pendant quatre siecles,
du moins dans l'avant-pays, d'une romanisation prospere, avee une population
assez dense. Celle-ci apres les invasions barbares survecut quoique amoindrie aux
Ve et VIe siecles, sous l'occupation burgonde. Ce n'est qu'a j^artir du XIIe siecle,

sous Faction monastique, que la montagne, jusqu'alors faiblement exploitee, s'est

progressivement peuplee. Le centre de gravite demographique a ainsi parcouru en

quatre millenaire un trajet de 16 km qui l'a conduit de Douvaine ä Lyaud. Le sens
de ce deplacement toujours le meme semble indiquer que les impulsions venaient
plus de Geneve, cle de la porte du Rhone, que de l'ensemble du Leman.19

Nous n'avons voulu montrer qu'un moment clu Chablais, sans deborder trop
l'antiquite, que de nouvelles decouvertes permettront d'eclairer d'un jour plus vif
si les archeologues savent profiter des occasions offertes toujours plus nombreuses.

19 Louis Blondei., La civilisation romaine dans le bassin du Leman, dans Revue historique
vaudoise, 1927.
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